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01 - OUVERTURE DE LA SÉANCE 

PROVINCE DE QUÉBEC 

M.R.C. DE LOTBINIÈRE 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-GILLES 

 

Séance extraordinaire du Conseil de la Municipalité de Saint-Gilles, 

tenue au 1605, rue Principale, salle des séances du Conseil de la 

Municipalité de Saint-Gilles, ce seizième (16e) jour de décembre 2021 à 

20h30. 

 

Sont présents à cette séance : 

 

Formant quorum sous la présidence du maire, M. Robert Samson. 

 

Raynald Martel, directeur général / secrétaire-trésorier, assiste également 

à cette séance. 

 

1 - OUVERTURE DE LA SESSION : 

 

Après la vérification et constat du quorum par M. le Maire, chaque élu, 

membre du conseil, renonçant à l'avis de convocation;  

 

Il est proposé par M. Yvan Champagne, appuyé par M. Gérard Grondin, 

et résolu unanimement de déclarer cette séance dûment ouverte. 

 

Adopté à l’unanimité des conseillers présents. 

  

  02 - MOT DU MAIRE 

Aucun élément au dossier  

  

  03 - MOT DU DIRECTEUR GÉNÉRAL 

 

Aucun élément au dossier 

  04 - PREMIÈRE PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

Aucune question 
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05 - ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 



Le projet d'ordre du jour suivant a été soumis aux membres du Conseil : 

 01 - OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 02 - MOT DU MAIRE 

 03 - MOT DU DIRECTEUR GÉNÉRAL 

 04 - PREMIÈRE PÉRIODE DE QUESTIONS 

 05 - ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 06 - ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 

 07 - FINANCES 

  

07.01 - Adoption du règlement 593-21 relatif à la délégation de 

pouvoirs et au contrôle budgétaire, remplaçant le règlement 

565-19 

 08 - URBANISME 

 09 - LOISIRS 

 10 - INFRASTRUCTURES 

 11 - IMMEUBLES, PARCS & TERRAINS 

 12 - RESSOURCES HUMAINES 

 13 - CONTENTIEUX 

 14 - PROMOTION, SUBVENTION, AIDE FINANCIÈRE 

 15 - SÉCURITÉ CIVILE 

 16 - MENTION SPÉCIALE 

 17 - VARIA 

 18 - DEUXIÈME PÉRIODE DE QUESTIONS 

 19 - CLÔTURE ET LEVÉE DE LA SÉANCE 

 

En conséquence, 

Il est proposé par Mme Patricia St-Hilaire, appuyé par M. Jimmy Richard 

et résolu d'adopter l'ordre du jour tel que ci-haut présenté. 

Adopté à l'unanimité des conseillers présents 

  06 - ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 

 

Il n'est pas permis d'adopter un procès-verbal pour une séance tenue 

antérieurement. 

  07 - FINANCES 
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07.01 - Adoption du règlement 593-21 relatif à la délégation de 

pouvoirs et au contrôle budgétaire, remplaçant le 

règlement 565-19 

 

Considérant qu'un avis de motion en vue de l'adoption du règlement en 

titre a été donné et qu'un projet du règlement en question a été déposé 

lors de la séance du 15 novembre 2021; 

 

Considérant que tous les élus ont reçu copie du projet de règlement 

concerné au moins 72 heures avant la présente séance, déclarent l'avoir 



lu et donnent dispense de lecture de celui-ci; 

 
Considérant que le Conseil procède séance tenante à des modifications audit projet, 

faites avec le commun accord de tous les élus et dont la teneur est clairement 

exposée et l'acceptation confirnée; 

Considérant qu'avant l’adoption du règlement considéré, le président de 

l'assemblée, membre du Conseil, ou le secrétaire-trésorier, mentionne 

l’objet de ce règlement et qu'il a été fait état des changements entre le 

projet déposé et le règlement soumis pour adoption, chaque changement 

recevant l'aval de l'ensemble des élus; 

 

Considérant que toute dépense pouvant être décrétée par le règlement 

envisagé, de même, éventuellement, que son mode de financement, de 

paiement ou de remboursement, ont aussi été exposés par la personne 

présidant l'assemblée, membre du Conseil, ou le secrétaire-trésorier; 

 

Il est proposé par M. Bruno Montminy, appuyé par M. Jimmy Richard, et 

résolu d'adopter le Règlement numéro 593-21 relatif à la délégation de 

pouvoirs et au contrôle budgétaire, remplaçant le règlement 565-19, dans 

la teneur concorde avec celle du projet soumis tel que modifié séance 

tenante. 

 

Adopté à l'unanimité des conseillers présents. 

  08 - URBANISME 

 

Sujet non mentionné dans l'avis de convocation 

  09 - LOISIRS 

 

Sujet non mentionné dans l'avis de convocation 

  10 - INFRASTRUCTURES 

 

Sujet non mentionné dans l'avis de convocation 

  11 - IMMEUBLES, PARCS & TERRAINS 

 

Sujet non mentionné dans l'avis de convocation 

  12 - RESSOURCES HUMAINES 

 

Sujet non mentionné dans l'avis de convocation 

  13 - CONTENTIEUX 

 

Sujet non mentionné dans l'avis de convocation 

  14 - PROMOTION, SUBVENTION, AIDE FINANCIÈRE 

 

Sujet non mentionné dans l'avis de convocation 

  15 - SÉCURITÉ CIVILE 



 

Sujet non mentionné dans l'avis de convocation 

  16 - MENTION SPÉCIALE 

 

Sujet non mentionné dans l'avis de convocation 

  17 - VARIA 

 

Sujet non mentionné dans l'avis de convocation 

  18 - DEUXIÈME PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

Aucune question 
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19 - CLÔTURE ET LEVÉE DE LA SÉANCE 

Il est proposé par Madame Carole Dubois, appuyé par Mme Patricia St-

Hilaire, et résolu que cette séance extraordinaire soit levée à 21h48. 

 

 

 

Adopté à l’unanimité des conseillers présents 

 

  

______________________________          

Robert Samson, maire    

           

_______________________________ 

Raynald Martel, directeur général /secrétaire-trésorier  

 


